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Le présent rapport justificatif est élaboré conformément : 

x à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain 
x au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du rapport justificatif et du plan 

directeur du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » (RGD). 
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Introduction et contexte  
Le présent rapport justificatif est élaboré dans le contexte du plan d’aménagement particulier « nouveau 
quartier » sis à Mondercange, rue de Reckange, Commune de Mondercange. 

Le PAP se situe au centre de la localité de Mondercange, à l’angle de la rue de Reckange et de la rue de la 
Colline. 

 
Figure 1: localisation du PAP ‘rue de Reckange’ sur la carte topographique 
Source : www.geoportail.lu, Mars 2018 
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Le PAP concerne une partie de la parcelle n° 84/5551 de la section B de MONDERCANGE, selon l’extrait 
cadastral et le relevé parcellaire repris respectivement en page 8. 

La parcelle appartient à M. Marie PESSERS, initiatrice du présent projet de  PAP. 

Cette parcelle est inscrite dans le PAG en vigueur en « secteur du noyau ». 

Le PAP se base sur le mesurage officiel n°2250  du 04.10.2017, réalisé par le géomètre officiel M. HENIN de 
chez BEST G.O. s.à.r.l, page 9. 
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Figure 2: photo aérienne du site 
Source : google maps 
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1 Extrait du PAG en vigueur, y compris la partie écrite et le schéma directeur 

Le présent PAP est basé sur le PAG en vigueur. 

1.1 Partie graphique du PAG 
 

 

Figure 3: Extrait du PAG 
Source : Commune de Mondercange 
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1.2 Partie écrite du PAG – règlement sur les bâtisses en vigueur 
La parcelle n° 84/5551 est inscrite en « secteur de noyau1 », soumisse à un plan d’aménagement particulier 
« NQ » dans le PAG en vigueur.  

Extrait du PAG en vigueur : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de Mondercange 

Zones d'habitation       5 

Chapitre I I .1 Zones situées à l'intérieur du périmètre 
d'agglomération 

article  5 Zones d'habitation 

Les zones d'habitation sont constituées par les parties du territoire de la commune destinées à l'habitat et 
aux activités, qui sont en un complément naturel et qui ne créent pas de gêne à l'habitat. 

Les zones d'habitation seront subdivisées en secteurs différenciés selon leurs caractéristiques spécifiques, 
la densité y admissible et le mode de leur mise en valeur. 

On distingue les secteurs suivants : 

� les secteurs du noyau 
� les secteurs d'habitation de moyenne densité 
� les secteurs d'habitation de faible densité 
� les secteurs soumis à un plan d'aménagement particulier 
� les secteurs d'aménagement différé. 

article  6 Règles applicables à toutes les zones d'habitation 

a) Équipements obligatoires 

Seuls peuvent recevoir des constructions, les fonds ayant un accès direct à la voirie publique et pouvant 
être raccordés aux réseaux de distribution d'eau et de canalisation ou des eaux usées. Cette disposition ne 
vaut pas pour les annexes ou dépendances non destinées au séjour de personnes. 

b) Parcelles - formes et dimensions 

Les parcelles devront avoir des formes régulières et des dimensions telles qu'il soit possible, en dehors des 
reculs sur les limites imposées, d'y construire un bâtiment sur une base d'une profondeur d'au moins 9 
mètres et d'une largeur qui sera d'au moins 6 mètres pour une maison à caractère unifamilial en bande, d'au 
moins 7,50 mètres pour une maison à caractère unifamilial, isolé ou jumelé. Seuls les 30 mètres mesurés à 
partir de l'alignement, c'est-à-dire la limite entre le domaine public et la parcelle privée, sont considérés 
comme fond constructible (sauf annexe). 

c) Implantations 

Les immeubles sont à implanter sur l'alignement des constructions voisines existantes, l'alignement 
antérieur ou suivant un plan d'alignement pouvant être accepté par le bourgmestre. 

Pour tout nouveau projet d'aménagement particulier, un plan d'alignement est à présenter. 
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Commune de Mondercange 

6     Zones d'habitation 

L'implantation des bâtiments sur la limite de propriété est obligatoire, si une construction existante sur le 
terrain attenant n'accuse pas un recul sur ladite limite latérale (pignon nu).   
La profondeur d'un immeuble, accolé à une construction érigée avant l'entrée en vigueur du présent 
règlement, ne pourra dépasser la construction existante attenante de 3,50 mètres au maximum, sans 
dépasser toutefois la profondeur totale autorisée dans le secteur respectif. 

Les constructions principales en deuxième position sont interdites, c'est-à-dire les constructions non 
implantées aux abords du domaine public, suivant les prescriptions d'alignement définies dans la zone 
respective et n'ayant pas un accès carrossable direct à la voirie publique, respectivement un raccordement 
direct aux réseaux publics existants ou à créer dans le cadre d'un plan d'aménagement particulier approuvé. 

Les dispositions de l'article article  22 déterminent les prescriptions dimensionnelles. 

d) Constructions jumelées ou en bande 

Une nouvelle construction accolée pourra dépasser la profondeur de la construction existante attenante de 
3,50 mètres au maximum. La hauteur de la corniche et du faîtage doivent être à la même hauteur, la pente 
de la toiture, le jeu entre les pleins et les vides ainsi que la structure de façade devront s’harmoniser avec la 
construction existante. 

e) Résidences 

Les constructions à plus de deux logements sont admises dans les secteurs du noyau et dans les zones 
d'habitation de moyenne densité, à raison de 75 logements par hectare net de la parcelle - seuls les 30 
mètres mesurés à partir de la limite de parcelle adjacente au domaine public (voirie) sont considérés dans 
cette définition. Les résidences doivent respecter les prescriptions suivantes :  

� le recul latéral minimal aura au moins 25 % de la largeur totale, sans toutefois être inférieur à 4 mètres ; 

� la largeur maximale est de 25 mètres, à partir de 15 mètres un décrochement d'un minimum de 1 mètre 
est obligatoire sur au moins 25% de la longueur totale ; 

� un dépassement de 3,50 mètres n'est autorisé que sur la façade postérieure et uniquement au sous-sol, 
sans dépasser le terrain naturel de plus de 1,50 mètre. Il peut être aménagé en toiture-terrasse ; 

� un accès aux garages dans le recul latéral est permis, sous condition qu'une bande d'au moins 3 mètres 
sur toute la longueur de la limite latérale et postérieure de la parcelle, en dehors de l'accès, soit 
aménagée en rideau de verdure et entretenue comme telle ;  

� pour les autres prescriptions, voir les articles respectifs. 

article  7 Secteur du noyau 

article  7.1 Définition 

Dans le but d'assurer la sauvegarde du caractère d'origine rural du centre du secteur du noyau et de 
rechercher leur protection, leur rénovation et leur réhabilitation, tout en respectant l'agencement 
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Commune de Mondercange 

Zones d'habitation       7 

caractéristique des bâtiments et des aires qui y sont situés, toutes constructions nouvelles, reconstructions 
ou transformations projetées devront respecter les conditions suivantes : 

A l'intérieur des périmètres des secteurs du noyau, indiqués sur la partie graphique, les constructions 
doivent respecter l'architecture des façades (notamment les hauteurs d'étages, les rapports entre les pleins et 
les vides et la forme générale des ouvertures) et tenir compte de la volumétrie (hauteur, profondeur, 
longueur, pente et forme de la toiture) des bâtiments voisins d'origine. 

Dans le but de sauvegarder le caractère rural de la zone du noyau, tout projet prévu sur le site d’une 
ancienne ferme, grange ou autre bâtiment d’intérêt historique, urbanistique et architectural, ne doit en 
aucun cas prévoir la démolition de cet immeuble. L’ancien volume peut uniquement être réhabilité et son 
caractère d’origine doit être maintenu. Exceptionnellement et sur présentation d’une étude statique 
démontrant que le coût de la transformation d’un bâtiment vétuste est largement excessif, la construction 
peut être démolie, mais doit, toutefois, être reconstruite en respectant les gabarits et les styles initiaux tout 
en y intégrant des éléments de la façade du bâtiment d’origine.  

Le bourgmestre peut déroger aux dispositions du règlement des bâtisses, afin de permettre la préservation 
ou la restauration du patrimoine architectural. 

Des anciennes constructions, en discordance avec les bâtiments et les édifices voisins ou proches et sans 
aucune valeur urbanistique, architecturale, historique ou faisant obstacle à la réalisation d’infrastructures 
d’intérêt général ou d’utilité pub lique, peuvent être démolies. 

Ce secteur d'habitation est destiné à confirmer et à développer le caractère central des localités en vue 
d'intensifier les échanges sociaux, culturels, commerciaux et artisanaux. Toutefois, ces activités ne 
pourront causer aucune gêne pour l'habitat. 

La hauteur à la corniche et au faîte de toute construction ne pourra dépasser celle des bâtiments voisins, 
sauf en cas d'insertion entre deux bâtiments de hauteurs différentes, la moyenne de ces hauteurs sera 
considérée. 

Lors de la demande d'autorisation de bâtir, un plan de façades des constructions voisines auquel la 
construction en question appartient, doit être présenté pour définir la hauteur et le volume de la 
construction nouvelle. 

Tous les plans de construction ou de modification peuvent être soumis pour avis à la commission 
consultative nommée (article article  3) ainsi qu'au Service des Sites et Monuments Nationaux. 

article  7.2 Bâtiments ou partie de bâtiment protégés 

Les bâtiments, ou parties de bâtiments à protéger, ne pourront subir aucune transformation, modification et 
aucun agrandissement, qui pourraient nuire à leur valeur historique ou artistique et altérer leur volume ou 
leur aspect architectural, conformément à la loi du 18 juillet 1983, concernant la conservation et la 
protection des sites et monuments nationaux, notamment dans le centre de Mondercange, quartier groupé 
autour de l'église baroque dénommée "ensemble à protéger" dans la décision du Gouvernement en Conseil 
du 11 mars 1988, relative à la Déclaration d'intention générale concernant la partie des plans 
d'aménagement globale ou partielle, ayant trait à la protection des sites et monuments. 
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Commune de Mondercange 

8     Zones d'habitation 

article  7.3 Hauteur, gabarit et façade des constructions 

La hauteur maximale est de 11,00 mètres. Toutefois, la hauteur des différentes constructions devra se 
raccorder de manière esthétique à celle des constructions voisines. Les combles pourront être utilisés de 
façon permanente pour l'habitat sur un niveau. 

Le gabarit suivant est à respecter (voir schéma ci après) : 

o Volume plein : 
Le volume plein est constructible jusqu’à une hauteur maximale de 8m ;  
le niveau de référence 0.00 m à prendre est le niveau de l’axe de la rue.  

o Volume réduit : 
Le volume réduit est situé entre 8.00 m et 11,00 m de hauteur et le niveau de 
référence 0.00 m à prendre correspond au niveau de l’axe de la rue. Le volume 
réduit a au maximum 60% du volume plein théorique et peut couvrir au 
maximum 80% de la surface au sol du volume plein. Le volume constructible 
prend en compte le volume principal et tous les volumes secondaires, tel que les 
dépassements de toiture, des corniches, des acrotères, des murets, des éléments 
décoratifs etc. Un calcul détaillé est à fournir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les combles pourront être utilisés de façon permanente pour l'habitat sur un niveau.  

Le jeu entre les pleins et les vides ainsi que la structure de la façade devront s’harmoniser avec la 
construction existante. 

Les indications des hauteurs sont valables pour toutes les façades (pour les constructions en pente voir 
article  35). 

article  7.4 Profondeur des constructions 

a) La profondeur maximale est limitée à 14 mètres. 
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b) Une nouvelle construction accolée ne peut dépasser la profondeur de la construction existante attenante 
de 3,50 mètres au maximum. 

c) Pour les constructions à plus de deux logements, un dépassement de 3,50 mètres sur la façade 
postérieure au sous-sol et aménagé en toiture-terrasse, est autorisé. 

article  7.5 Largeur des constructions 

a) Pour les constructions unifamiliales, la largeur minimale est de 7,50 mètres. 

b) Pour les constructions groupées en bande, la largeur minimale par immeuble est de 6 mètres. La largeur 
totale ne peut dépasser 25 mètres. 

c) La largeur de toutes les constructions à plus de deux logements (résidence) ou constructions abritant une 
activité économique, ne peut dépasser 25 mètres. 

article  7.6 Recul sur les limites de parcelle 

L'alignement de la façade principale, par rapport à la limite du domaine public, sera l'alignement existant 
ou sera défini par un plan d'aménagement particulier. 

Le recul postérieur de la construction sur la limite de la parcelle sera d'au moins 6 mètres. 

Le recul latéral, sur la limite de la parcelle d'une construction à un ou deux logements, sera continu ou d'au 
moins 3 mètres. 

Le recul latéral, sur la limite de la parcelle d'une construction à plus de deux logements, sera d'au moins 4 
mètres (voir article  6.e résidences). 

Pour les constructions à plus de deux logements (résidence), un accès aux garages dans le recul latéral est 
permis, sous condition qu'une bande d'au moins 3 mètres sur toute la longueur de la limite latérale de la 
parcelle, en dehors de l'accès, soit aménagée en rideau de verdure et entretenue comme telle. 

Le tableau de l'article  22 regroupe toutes les prescriptions dimensionnelles. 
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Commune de Mondercange 

16     Zones d'habitation 

article  11 Secteur d'habitation soumis à un plan d'aménagement particulier 

a) Les secteurs soumis à un plan d'aménagement particulier comprennent des ensembles de terrain 
(indiqués comme tels sur la partie graphique), dont l'étendue et la situation rendent nécessaires 
l'établissement d'un plan d'aménagement particulier, au sens de la loi modifiée du 19 juillet 2004, 
concernant l'aménagement communal et le développement urbain. Ceci constitue une opération 
d'urbanisation en vue de la création de nouveaux quartiers (lotissement), c'est-à-dire l'exécution de 
travaux rendant viables des terrains le plus souvent agricoles. 

b) Les prescriptions dimensionnelles du secteur respectif, inscrit au plan d'aménagement général (partie 
graphique), devront être respectées lors de l'établissement de ces plans.  
Pour tout nouveau projet un plan d' aménagement particulier avec une partie écrite est à présenter. 

c) Lorsque le projet d'aménagement ne couvre qu'une partie d'un tel secteur, il ne sera approuvé qu'à 
condition qu'il ne compromette pas l'aménagement rationnel et cohérent de l'ensemble. La partie 
couverte par le projet est seule ouverte à la construction.  
 
A l'intérieur d'un plan d'aménagement particulier, un phasage de réalisation suivant le développement 
démographique de la commune approprié et souhaité par le conseil communal, peut être exigé. 

d) Avant toute conception d'un nouveau plan d'aménagement, un levé du terrain naturel et un relevé des 
éléments structurants de la végétation est de rigueur. L'implantation des constructions sera telle qu'un 
maximum de cette végétation et du terrain naturel seront conservées. Le conseil communal pourra exiger 
toutefois que des éléments remarquables et importants pour la conservation du paysage et du site soient 
conservés par la voie d'une zone verte. 

e) Tout projet d'aménagement particulier d'une certaine envergure (à partir de 10 logements) devra être 
accompagné d'une étude préliminaire d'impact concernant les incidences sur les infrastructures 
techniques et sociales, la circulation et l'environnement naturel et humain à établir par un organisme 
spécialisé, agréé par la commune, aux frais du promoteur. 

f) L'aménagement de la voie desservante sous forme de rue résidentielle sera recherché. 

g) Une convention spéciale entre le collège échevinal d'une part et le lotisseur d'autre part réglera les détails 
de l'exécution des travaux d'infrastructure rendant le projet viable. 

  

article  12 Zone d'aménagement différé 

a) Les secteurs d'aménagement différé englobent les réserves de terrain de la commune. 

b) Le reclassement de ces secteurs en secteurs soumis à un plan d'aménagement particulier, ne pourra se 
faire qu'en cas de nécessité reconnue par le conseil communal.  
Le reclassement des secteurs effectué en cas de nécessité reconnue par le conseil communal doit être fait 
dans le cadre de la procédure de reclassement prévue par loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l'aménagement communal et le développement urbain. 

c) Avant toute construction, les secteurs feront l'objet de plans d'aménagements particuliers au sens de la 
loi concernant l'aménagement communal et le développement urbain. 
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1.3 Schéma directeur 

Le présent projet de PAP ne doit répondre à aucun schéma directeur. 

2 Descriptif du parti urbanistique 

2.1 Eléments du milieu environnant 

2.1.1 Milieu naturel et paysagé existant 

Actuellement, ce terrain de 35,69 ares est bâti sur 1/3 de sa parcelle par une ferme avec une partie qui est le 
corps de logis et une autre partie, l’étable. 

Le présent PAP ne fait pas l’objet d’un bilan biotope, aucun biotope n’est soumis à l’article 17 de la loi de la 
protection de la nature et des ressources naturelles du 19 janvier 2004.  

 

2.1.2 Le bâti existant 

La localité est caractérisée par une architecture mixte, entre des habitations unifamiliales, bi-familiales ou 
collectives, et à caractère traditionnelle ou moderne. Elles sont implantées principalement le long des voiries 
existantes principales ou secondaires. 

Les maisons sont entre des rez +1 + comble et rez+3+comble et sont implantées parallèlement, soit 
perpendiculèrement aux voiries.   

 
Figure 4: vue des maisons - Rue de Reckange 
 

 
Figure 5: vue des maisons – Rue de la Colline 
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2.1.3 Localisation et accessibilité du site 

Le site en question est situé au centre de la localité de Mondercange, à l’angle de la rue de Reckange CR172 et 
de la rue de la Colline. 
 

2.1.4 Plan de mobilité – arrêts de transport en commun 

Les accès carrossables :  

L’accès au présent PAP se fera via la rue de la Colline qui est déjà viabilisé. 
 

La piste cyclable : 

La piste cyclable la plus proche se situe à 1km et est la PC 1 reliant Mondercange à Schifflange (gare). 

Les transports collectifs : 

La localité de Mondercange est desservie par les lignes d’autobus n°17 (Esch – Ehlerange – Mondercange - 
Pontpierre), n°205 (Luxembourg – Pontpierre - Mondercange), n°307 (Bettembourg-Noertzange-Esch/Alzette), 
n°314 (Esch – Foetz – Mondercange) et n°332 (Steinfort – Garnich – Mondercange - Belval).  

L’arrêt d’autobus le plus près est situé Rue de Reckange, à environ 125 mètres du site. 

La gare ferroviaire la plus proche est celle de Schifflange à 15min en vélo ou 7min en voiture, et permettant de 
rejoindre Esch/Alzette et Luxembourg-Ville. 
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2.1.5 Equipements collectifs et activités commerciales 

Le terrain est au centre de la localité de Mondercange qui a une belle offre de magasins (alimentaire, vêtements, 
décorations, high tech…) et services (banques, soins, parapharmacie, …). 

2.1.6 Réseaux techniques 

Tous les réseaux techniques sont existants dans la rue de la Colline, et ont une capacité suffisante pour assainir 
et desservir le site en question. 
Seuls les raccordements sont à réaliser en accord avec les différentes administrations et services concernés. 
Pour l’évacuation des eaux, les eaux usées et pluviales seront rejetées dans la canalisation eaux mixtes existante 
dans la rue de Reckange. 
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2.2 Exposé des motifs 

2.2.1 Programme du PAP 

Le présent PAP prévoit la création de 3 lots à bâtir dont un lot pour le corps de logis et sa dépendance existants 
et pour une maison unifamiliale et une bi-familiale. 
 
Le PAP sera composé de 2 maisons unifamiliales isolées et une maison bi-familiale isolée. 

2.2.2 Topographie du site et intégration du PAP dans la localité 

Le terrain couvre une superficie de 35,69 ares et est en pente de +/-10%.  

Les constructions s’organisent le long de la rue de Reckange et en parallèle côté nord-est du présent PAP. Cette 
implantation permet de créer une cour centrale recréant ainsi la typologie de ferme en U.  

2.2.3 Préservation et renforcement de la richesse environnementale existante 

La parcelle est actuellement bâtie sur 1/3 par la ferme existante et 2/3 pour les aménagements extérieurs scellés 
et le jardin. 

Le présent projet de PAP veut offrir une richesse environnementale, en invitant à la plantation d'arbres feuillus ou 
fruitiers à hautes tiges et de haies indigènes sur les limites arrière des parcelles et des haies indigènes sur les 
limites latérales entre parcelles.  
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2.3 Conformité du PAP par rapport au PAG de la commune de Mondercange. 

2.3.1 Mode d’utilisation du sol 

Le mode d'utilisation du sol de la parcelle 84/5551 défini par le PAG en vigueur de la commune de Mondercange 
est la zone de noyau reprise dans les zones d’habitation qui est destinée à l’habitat et aux activités. 

Le présent PAP prévoit, conformément au PAG en vigueur, des maisons familiales. 

2.3.2 Degré d’utilisation du sol 

Pour les parcelles de notre PAP, soumis à un PAP NQ, selon le PAG en vigueur : 

x La densité de logement (DL) maximale est de 75. 

Parcelles 
du PAP 

Terrain 
à bâtir 
brute 

Terrain 
à bâtir 

net 

Surfaces 
d’emprise 

au sol 
totales 
max. 

Surfaces 
construites 

brutes 
totales 
max. 

Surfaces 
de 

scellement 
max. 

COS 
max 

CUS 
max 

CSS 
max 

DL 
max 

84/5551 3569 m2 3453 m2 1236 m2 3057 m2 2209m2 0.36 0.86 0.64 11.21 
Figure 6: tableau du degré d'utilisation du sol du présent PAP 
Source : Bered solutions s.à.r.l. 
 

Par lots, les densités de logement sont de : 

Lots Superficie du lot sur les 
30 premiers mètres 

Nombre de logement Densité de logement 

Lot 1 958 m² 1 10.44 
Lot 2 702 m² 1 14.25 
Lot 3 642 m² 2 31.15 

Figure 7: tableau de la DL par lot 
Source : Bered solutions s.à.r.l. 
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3 Plan et coupes d’illustration du PAP 
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3.2 Aménagement des espaces publics, notamment des voiries, places, aires de jeux et espaces verts 

Une surface de 0,0116 ha sera cédée à la commune pour l’aménagement de place de parking et une légère 
adaptation du trottoir existant rue de la Colline. 

La parcelle se situant en bordure du CR172 Rue de Reckange, et venant s’y raccorder avec les évacuations des 
eaux, le présent PAP fait l’objet d’une demande d’accord de principe des Ponts et Chaussées, reprise dans les 
annexes au point 8.3, pg 41.  

3.2.1 Voiries et places de stationnements 

Cinq places de parking seront aménagées rue de la Colline pour apporter des places publiques dans le quartier. 

3.2.2 Chemins piétons 

Le trottoir rue de la Colline sera légèrement adapté pour offrir une largeur constante de trottoir aux piétons. 

3.2.3 Espaces verts publics  

Il n’y a pas dans le présent PAP d’espaces verts publics à proprement parlé mis à part l’aménagement des 
abords des places de parking. 

3.2.4 Gestion de l'eau  
 

x Eaux usées (EU) 

Les EU des lots 2 et 3 seront évacuées individuellement dans le réseau communal mixte existant rue de 
Reckange. Le raccordement existant du lot 1 est maintenu. 

x Eaux pluviales (EP) 

Le projet prévoit de respecter au mieux la philosophie de l’AGE, qui consiste à maintenir le plus possible les EP 
en surface. 

Depuis les terrains privés, l’EP est amenée par écoulement libre à ciel ouvert vers des cunettes amenant les eaux 
pluviales au réseau communal mixte existant en un point de raccordement situé rue de Reckange. 

Dans la mesure du possible, les raccordements particuliers des 3 lots sont à prévoir dans les 3 raccordements 
particuliers existants, ou sinon selon le plan des prescriptions du présent PAP. 

Le présent PAP fait l’objet d’un accord de principe délivré par l’Administration de la gestion de l’Eau, reprise dans 
les annexes au point 8.2, pg 34. 

Le plan relatif à la gestion de l'eau référencé RED456-3-04-ACP_AGE-PLANS-101 et daté du 17/05/2018 est le 
plan élaboré dans le cadre de la demande (en date du 17/05/2018) et de l'obtention (en date du 11/06/2018) de 
l'accord de principe AGE.  Ce plan n'a aucune valeur réglementaire et a été modifié ultérieurement selon 
remarques de la Commune de Mondercange concernant l'implantation des raccordements (à implanter dans la 
Rue de Reckange).  Seul le principe d'égouttage repris sur le plan PAP aura valeur réglementaire. 

3.3 Aménagement des espaces soumis à des servitudes écologiques 
 
Néant. 
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4 Tableau récapitulatif – annexe 1 

 

Annexe I : Tableau récapitulatif
Dénomination de la zone couverte par un même degré d'utilisation du sol (1) :

Degré d'utilisation du sol fixé dans le PAG pour la zone précitée

minimum maximum minimum maximum minimum maximum

Coefficients du PAG "mouture 2004" CMU / 0,00 COS / 0,00 CUS / 0,00

Surface du terrain à bâtir brut de la zone concernée 0,36 ha

Fiche 2 : Analyse de la conformité du PAP au PAG "mouture 2004"

surface construite brute (3) surface d'emprise au sol (3) volume de la construction (3)

Lot minimum maximum minimum maximum minimum maximum

1 m2 / 1 749,00 m2 / 697,00 m2 / 1 340,00 m3

2 m2 / 685,00 m2 / 323,00 m2 / 560,00 m3

3 m2 / 623,00 m2 / 216,00 m2 / 309,00 m3

Total m2 0,00 / m2 0,00 / m2 0,00 / m3

minimum maximum minimum maximum minimum maximum

Coefficients résultant du PAP CMU (3)   0,000 / 0,885 COS (3)   0,000 / 0,358 CUS (3) 0,000 / 0,640

(1) Le présent tableau est à établir pour chaque zone pour laquelle un même degré d'utilisation du sol est fixé moyennant des coefficients dans le plan d'aménagement général.
(3) Les valeurs sont à indiquer conformément au règlement grand-ducal du 25 octobre 2004 concernant le contenu du plan d'aménagement général d'une commune.

716,00

Zone de noyau

surface à bâtir nette (3)

2 012,00

725,00

3 453,00 3 057,00 1 236,00 2 209,00
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5 Fiche de synthèse – annexe 2 
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8  Annexes 

8.1 Procurations 
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8.2 Dossier d’accord de principe AGE 

8.2.1 Mémoire explicatif 

8.2.2 Calculs hydrauliques 

8.2.3 Schéma explicatif 
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Mai

2018

3 569 [m²]

0,167 [/]

Superf.
partielle 

[m²]

Coef. ruis. 
part.
[/]

1 228 0,90
0 0,30
0 0,90
9 0,90

948 0,50
0 0,50
0 0,30

70 0,30
0 0,15
0 0,90

1 314 0,10

0,49 [/]

110 [l/s/ha]
15 [minute]

1 [année]
1 [1/année]

1,00 [/]
110 [l/s/ha]

Surfaces revêtues perméables piétonnières (empierrement, sable, copeaux)
Bassin de rétention à ciel ouvert (à hauteur moyenne)

3. Coefficient de ruissellement après mise en œuvre du projet C proj

La valeur du coefficient de ruissellement après mise en œuvre du projet est la moyenne arithmétique des coefficients de
ruissellement partiels suivant les superficies partielles respectives des différents types d'aménagements à mettre en œuvre au
sein de la surface versante alimentant le système de gestion des eaux pluviales du projet.

Le tableau suivant reprend les données du calcul du coefficient de ruissellement après mise en œuvre du projet :

1. Durée t ref , temps de retour T ref  et intensité i ref  de la pluie de référence

La pluie de référence est choisie suivant les spécifications de l'Instruction technique ALU 21/01 de l'ALUSEAU. Il s'agit d'une pluie
dont la durée est de 15 minutes et dont le temps de retour est de 1 année. La valeur de l'intensité de la pluie de référence est
calculée par la formule de Reinhold sur base de l'intensité d'une pluie de base (fixée conventionnellement à 110 l/s/ha) et en
fonction de la durée et du temps de retour de la pluie considérée.

Surfaces publiques revêtues semi-perméables (revêtement à joints ouverts)
Surfaces privées revêtues perméables carrossables (empierrement, dalles-gazon)
Surfaces publiques revêtues perméables carrossables (empierrement, dalles-gazon)

Surface végétalisée

B. Données relatives aux épisodes pluviaux

Bâtiment à toiture végétalisée
Surfaces privées revêtues imperméables (revêtement à joints fermés)
Surfaces publiques revêtues imperméables (revêtement à joints fermés)
Surfaces privées revêtues semi-perméables (revêtement à joints ouverts)

Coefficient de ruissellement après mise en œuvre du projet C proj  :

Intensité de la pluie de base i base  :
Durée de la pluie de référence t ref  :

Temps de retour de la pluie de référence T ref  :
Fréquence de la pluie de référence n ref  :

Coefficient de Reinhlod de la pluie de référence :
Intensité de la pluie de référence i ref  :

PAP 'Rue de Reckange'
à Mondercange

Version document : 2017-01

Type d'aménagement

Bâtiment à toiture ordinaire

1. Superficie totale A  de la surface versante
La superficie totale de la surface versante est la somme des superficies partielles des différents types d'aménagements à mettre
en œuvre au sein de la surface versante alimentant le système de gestion des eaux pluviales du projet.

2. Coefficient de ruissellement de pointe avant mise en œuvre du projet (terrain naturel) C pointe,ref

Référence AGE :Calcul hydraulique de dimensionnement
du système de rétention EAU/A../../....

A. Données relatives au terrain

La valeur du coefficient de ruissellement de pointe avant mise en oeuvre du projet (terrain naturel) est fixée suivant les
spécifications de l'Instruction technique ALU 21/01 de l'ALUSEAU ('Spitzenabflussbeiwert' pour une fréquence de pluie n de 1, une
durée de référence D de 15 minutes et terrain naturel (taux d'imperméabilisation de 0%) de pente moyenne comprise entre 4%
et 10%).

Coefficient de ruissellement de pointe avant mise en œuvre du projet C pointe,ref  :

Superficie totale de la surface versante A  :
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110 [l/s/ha]
30 [minute]
10 [année]

0,10 [1/année]

1,37 [/]
151,05 [l/s/ha]

6,56 [l/s]

26,28 [l/s]

19,72 [l/s]

30 [minute]
19,72 [l/s]
35,50 [m³]

5,32 [m³]
40,82 [m³]

Débit de référence à l'exutoire Q ref  :

2. Durée t dim , temps de retour T dim et intensité i dim de la pluie de dimensionnement du système de
rétention

D. Dimensionnement du système de rétention

La pluie de dimensionnement du système de rétention est choisie suivant les spécifications de l'Instruction technique ALU 21/01
de l'ALUSEAU. Il s'agit de la pluie dont la durée correspond à la capacité maximale de rétention nécessaire au projet et dont le
temps de retour est de 10 années. La valeur de l'intensité d'une pluie est calculée par la formule de Reinhold sur base de
l'intensité d'une pluie de base (fixée conventionnellement à 110 l/s/ha) et en fonction de la durée et du temps de retour de la
pluie considérée.

Le graphique suivant reprend la capacité de rétention nécessaire au projet pour des pluies dont les durées varient 
de 5 à 90 minutes par pas de 5 minutes et dont le temps de retour est de 10 années.  La valeur de la durée de la 
pluie de dimensionnement du système de rétention est issue de ce graphique :

Coefficient de Reinhlod de la pluie de dimensionnement du système de rétention :

C. Débits à l'exutoire de la surface versante

1. Débit à l'exutoire de référence Q ref

2. Débit à l'exutoire après mise en œuvre du projet Q proj

Débit à l'exutoire après mise en œuvre du projet Q proj  :

Débit de dimensionnement du système de rétention Q dim  :

Temps de retour de la pluie de dimensionnement du système de rétention T dim  :
Fréquence de la pluie de dimensionnement du système de rétention n dim  :

3. Débit de dimensionnement du système de rétention Q dim  = Q proj  - Q ref

Le débit à l'exutoire après mise en œuvre du projet est calculé sur base de la superficie totale de la surface versante alimentant
le système de rétention, du coefficient de ruissellement après mise en œuvre du projet et de la pluie de dimensionnement du
système de rétention.

Intensité de la pluie de base i base  :
Durée de la pluie de dimensionnement du système de rétention t dim  :

Intensité de la pluie de dimensionnement du système de rétention i dim  :

Capacité du système de rétention V rét .  :
Réserve de capacité du volume de rétention (15% de la capacité de base) : 

Le débit à l'exutoire de référence est calculé sur base de la superficie totale de la surface versante alimentant le système de
rétention, du coefficient de ruissellement de pointe avant mise en œuvre du projet (terrain naturel) et de la pluie de référence.

Durée de la pluie de dimensionnement du système de rétention t dim  :
Débit de dimensionnement du système de rétention Q dim  :

Capacité de base du système de rétention V rét.base  = t dim  x Q dim  :

Le débit de dimensionnement du système de rétention est la différence entre le débit à l'exutoire après mise en oeuvre du projet
et le débit à l'exutoire de référence.
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Version document : 2017-12 
 

 PAP 'Rue de Reckange' 
à Mondercange 

    Mai Mémoire explicatif Référence AGE : 

2018 relatif à la gestion des eaux EAU/AUT/../…. 

            
    
    A. Généralités 

Le présent mémoire s’inscrit dans le cadre du projet du PAP ‘Rue de Reckange’ à Mondercange, commune 
de Mondercange.  Les plans de ce projet sont joints à la demande d’accord de principe au même titre que ce 
mémoire. 

Le projet prévoit un dispositif d’égouttage du PAP en système séparatif et le raccordement des eaux 
usées et des eaux pluviales qui en sont issues aux collecteurs en système mixte existants situés dans la Rue 
de Reckange et dans la Rue de la Colline.  Compte tenu de la loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau, le 
projet prévoit par ailleurs des ouvrages garantissant une gestion conforme à ladite loi des eaux pluviales 
issues du lotissement. 

 

B. Dispositif d’égouttage 

Le dispositif d’égouttage du projet est un dispositif en système séparatif au sein duquel les eaux pluviales 
et les eaux usées sont traitées de la manière suivante : 

- Les eaux usées sont récoltées via un réseau d’égouttage ordinaire (raccordements, canalisations 
enterrées, etc.) et raccordées par ce réseau aux collecteurs existants situés dans la Rue de Reckange 
et dans la Rue de la Colline, collecteurs en système mixte ; 
 

- Les eaux pluviales issues des toitures des bâtiments, une partie des eaux de ruissellement issues des 
surfaces revêtues (cf. infra) et une partie des eaux de ruissellement issues des surfaces non revêtues 
(cf. infra) sont récoltées par écoulement gravitaire via un réseau d’égouttage ordinaire (descentes 
d’eau, filets d’eau, caniveaux, avaloirs, canalisations enterrées, fossés, etc.) et raccordées par ce 
réseau aux collecteurs existants situés dans la Rue de Reckange et dans la Rue de la Colline, 
collecteurs en système mixte ; 
 

- Les eaux de ruissellement issues des surfaces revêtues et non revêtues qui ne peuvent être 
raccordées par écoulement gravitaire au réseau d’égouttage des eaux pluviales du projet pour des 
raisons de topographie sont raccordées aux collecteurs existants situés dans la Rue de Reckange et 
dans la Rue de la Colline via le système d’égouttage existant situé dans ces deux rues.  Il s’agit en 
l’occurrence des eaux de ruissellement issues de surfaces limitées adjacentes aux trottoirs de ces 
rues ; 
 

- Les parties enterrées des bâtiments projetés dans le périmètre du projet sont cuvelées et/ou drainées.  
Les éventuelles eaux de drainage sont raccordées au réseau d’égouttage des eaux pluviales du 
projet.  Si ce raccordement ne peut être effectué de façon gravitaire, ces eaux sont pompées en vue 
d’être évacuées via ce réseau ; 
 

- Toutes les eaux pluviales, de ruissellement et de drainage qui sont récoltées via le réseau d’égouttage 
des eaux pluviales du projet transitent par un ouvrage à ciel ouvert situé dans le domaine public ou 
en bordure directe de ce dernier, de façon à ces que ces eaux puissent à tout moment faire l’objet 
d’un contrôle visuel depuis ce domaine avant d’être évacuées en dehors des limites du projet. 
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C. Dispositif de gestion des eaux pluviales 

Le dispositif de gestion des eaux pluviales du projet est constitué par le réseau d’égouttage des eaux 
pluviales décrit supra uniquement ; étant donné que le projet se situe dans un quartier existant, que la 
physionomie des constructions et abords projetés a été concertée avec le Service des sites et monuments 
nationaux du Grand-Duché de Luxembourg sur base de la situation existante et que la capacité d’un éventuel 
système de rétention est estimée à environ 40 m³ (voir la note de calculs hydrauliques), aucun système de 
rétention n’est prévu. 

 

D. Note de calculs hydrauliques 

La note de calculs hydrauliques relative à la gestion des eaux pluviales a été établie sur base 
d’hypothèses et méthodes de calcul conformes aux spécifications de l'Instruction technique ALU 21/01 de 
l'ALUSEAU (version octobre 2000) ainsi qu’aux prescriptions d’usage de l’Administration de la Gestion de l’Eau. 

Cette note précise d’une part le débit de référence à l’exutoire de la surface versante appelée à alimenter 
l’éventuel système de rétention après mise en œuvre du projet – à ce débit doit correspondre le débit régulé 
maximal à l’exutoire du système en question – et d’autre part la capacité utile totale que ce même système 
doit présenter – à ce volume correspond le différentiel entre les débits à l’exutoire de la surface versante en 
question avant et après mise en œuvre du projet. 

La note de calculs hydrauliques est jointe à la demande d’accord de principe au même titre que le présent 
mémoire. 
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8.3 Dossier de demande d’accord de principe Ponts et Chaussées 
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Le présent plan directeur reprenant la partie graphique et écrite du présent PAP est élaboré 
conformément : 

x à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain 

x au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du rapport justificatif et 
du plan directeur du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » (RGD). 

Tous les points non repris dans le présent PAP (rapport justificatif et et partie écrite et graphique) sont 
soumis à la partie écrite du PAG en vigueur. 
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Remarques  

La partie écrite du présent PAP est complémentaire et indissociable à la partie graphique constituée 
des plans des prescriptions référencés RED456-3-04-AUT-PLANS-101.B.  

Demandes de dérogations au PAG – règlement des bâtisses en vigueur 

Le présent PAP s’écartant du PAG en vigueur, plusieurs dérogations sont demandées : 

 Article du PAG en vigueur Demande de dérogation 
 
A. 

 
Art.6, b) Parcelles – formes et dimensions : 
« … Seuls les 30 mètres mesurés à partir de 
l’alignement, c’est-à-dire la limite entre le 
domaine public et la parcelle privée, sont 
considérés comme fond constructible… » 
 
 

 
Concerne : La construction de la dépendance 
du lot 1 avec la limite arrière à plus de 30m de 
l’alignement. 
 
Motivation : le concept urbanistique est de 
recréer une disposition typique de ferme en U 
avec une cour intérieure et dans le respect des 
gabarits. Cette implantation permet de donner 
cette dynamique avec la position du lot 3 
parallèle à la cour intérieure et avec la 
profondeur de la dépendance du lot 1 qui vient 
refermer l’espace entre les bâtiments des lots 1 
et 3. 
Suivant l’exemple de la construction existante 
juste à côté du présent PAP, en photo n°4 
reprise sur le plan RED456-3-04- AUT-PLANS-
902, ci-après page 21. 
 

 
B. 

 
Art.6, c) Implantations, §1 : 
« Les immeubles sont à implanter sur 
l’alignement des constructions voisines 
existantes,… » 
et 
Art.7.6, Reculs sur les limites de parcelles : 
« L’alignement de la façade principale, par 
rapport à la limite du domaine public, sera 
l’alignement existant ou sera défini par un plan 
d’aménagement particulier. » 
 

 
Concerne : le pignon du lot 3 orienté côté rue 
de la Colline  
 
Motivation : la façade principale est alignée 
côté cour et non côté rue suivant la motivation 
au point A. ci-dessus, et de plus ceci permet 
l’aménagement de 5 places de parking 
publiques côté rue de la Colline. 
Par conséquent, une dérogation est demandée 
pour la transposition des reculs par rapport à la 
cour. C’est à dire que le recul avant sera 
mesuré par rapport à la cour privée et non par 
rapport au domaine public.  

 
C. 

 
Art.6, c) Implantations, §1 : 
« Les immeubles sont à implanter sur 
l’alignement des constructions voisines 
existantes,… » 
et 
Art.7.6, Recules sur les limites de parcelles : 
« L’alignement de la façade principale, par 
rapport à la limite du domaine public, sera 
l’alignement existant ou sera défini par un plan 
d’aménagement particulier. » 
 

 
Concerne : le pignon du lot 3 orienté côté rue 
de la Colline  
 
Motivation : la façade principale est alignée 
côté cour et non côté rue suivant la motivation 
au point A. ci-dessus, et de plus ceci permet 
l’aménagement de 5 places de parking 
publiques côté rue de la Colline. 
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D. 

 
Art.7.1, §3 : 
« Dans le but de sauvegarder le caractère 
rural de la zone du noyau, tout projet prévu sur 
le site d’une ancienne ferme, grange ou autre 
bâtiment d’intérêt historique, urbanistique et 
architectural, ne doit en aucun cas prévoir la 
démolition de cet immeuble. … » 
 

 
Concerne : la démolition de la grange/étable 
existante. 
 
Motivation : en raison de problèmes 
structurels et sanitaires, et de l’impossibilité de 
l’assainir dans le but de la création d’un 
nouveau logement, nous demandons à pouvoir 
démolir la grange/étable. 
Toutefois, la construction projetée respecte à 
peu près le gabarit et l’implantation de la 
grange destinée à être démolie. 

 
E. 

 
Art.7.6, Recul sur les imites de parcelle :  
« Le recul latéral, sur la limite de la parcelle 
d’une construction à un ou deux logements, 
sera continu ou d’au moins 3 mètres. » 

 
Concerne : Le recul latéral du lot 2 (côté lot 1) 
au point le plus proche de la limite du lot.  
2.70m au lieu de 3.00m. 
 
Motivation : Le nouveau bâtiment vient 
s’inscrire au maximum sur les limites de 
l’ancienne grange. Une dérogation pour ce 
recul minimal latéral est demandée car elle 
correspond à la limite du bâtiment existant. 
De plus, le milieu de ce pignon, le recul 
minimum est de 3.20m. 
 

 
G. 

 
Art.54,f, Clôture, plantation et mur de 
soutènement :  
« Les murs de clôture plus hauts que 0,80 
mètre peuvent être autorisés 
exceptionnellement pour des raisons de 
destination du terrain, à condition que la 
hauteur ne soulève pas d’objections d’ordre 
esthétique et de sécurité de la circulation. » 

 
Concerne : le mur de clôture de 2.85m de 
hauteur par rapport au rez-de-chaussée pour le 
lot 2 
 
Motivation : la grange étant démolie, le 
concept architectural est de venir souligner 
l’emprise au sol du volume existant par ce mur 
en façade (rue de Reckange) et en pignon (rue 
de la Colline).  
Par soucis esthétique, le mur soulignerait les 
limites parcellaires mitoyennes avec le lot 1. 
De plus, les murs ne gênent en rien à la 
circulation au vu de leur recul par rapport au 
carrefour entre la rue de la Colline et la rue de 
Reckange. 
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1 Partie graphique  
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2 Partie écrite 

2.1 Délimitation et contenance des parcelles 

Le périmètre du PAP couvre une superficie totale de 0,3569 ha, reprenant la parcelle 84/5551 de la 
section B de Mondercange, de la commune de Mondercange. 

2.2 Mode d’utilisation du sol admissible 

Le présent PAP prévoit la création de 3 lots à bâtir pour des maisons unifamiliales et bi-familiale 
isolées. 

Des locaux pour profession libérale, d'une superficie maximale de 10% de la superficie nette de 
plancher de l’habitation, sont autorisés au rez-de-chaussée des maisons unifamiliales. 

Mode d’utilisation par lot : 

- Lot 1 : maison unifamiliale avec hangar pour exploitation agricole 
- Lot 2 : maison unifamiliale 
- Lot 3 : maison bi-familiale  
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2.3 Degré d’utilisation du sol concernant l’aménagement du domaine privé 

2.3.1 Pour chaque lot 

2.3.1.1 La surface construite brute, l’emprise au sol, la surface pouvant être scellée et les 
espaces verts privés 

lot 
Surface 

terrain à bâtir 
net par lot 

Surface 
d’emprise au 

sol (max) 

Surface 
constructible 
brute (max) 

Surface de 
scellement du 

sol (max) 

Surface 
espace vert 

privé 
Lot 1 2012 m2 697 m2 1749 m2 1340 m2 672 m2 

Lot 2 716 m2 323 m2 685 m2 560 m2 156 m2 

Lot 3 725 m2 216 m2 623 m2 309 m2 416 m2 
 

2.3.1.2 Les emplacements de stationnement en surface et à l’intérieur des constructions 

Par unité de logement, au minimum 2 emplacements de stationnements sont à prévoir ; dont un au 
minimum se trouve à l’intérieur de la construction. 

Un emplacement est à prévoir par tranche de 30m2 de surface pour les professions libérales. 

2.3.1.3 Les reculs des constructions par rapport aux limites du terrain à bâtir net ainsi que 
les distances à observer entre les constructions 

Tous les reculs à respecter sont repris dans la partie graphique du présent PAP. 

Pour le lot 3, le recul avant minimal sera de 4,70m sauf au niveau des garages, où le recul sera de 6m 
minimum. 

2.3.1.4 Le nombre de niveaux hors-sol et sous-sol, les hauteurs des constructions soit à la 
corniche et au faîte, soit à l’acrotère, le nombre d’unité de logements, le type et la 
disposition des constructions  

lot 
Nombre de 

niveaux 
max 

Nombre de 
logement Type de 

logement 

Type, 
disposition 

construction 

Ht c   
max 

Ht faîte 
max  

 min max 

Lot 1 II+1S+1R 1 1 Uni  onc,1-mi 7m 10m 
Lot 2 II+1S+1R 1 1 Uni  onc,1-mi 7.43m 12.23m 
Lot 3 II+1S+1R 1 2 Uni  onc,1-mi 8m 11m 

Tous les sous-sols sont enterrés et non-habitables. 

2.3.1.5 Les formes, pentes et orientations des toitures 

Les hauteurs de construction principales seront mesurées, pour les lots 2 et 3 à partir de l’axe de la 
route, en milieu de façade ou pignon tel que défini dans le plan des prescriptions du présent PAP en 
raison du dénivelé du terrain.  

Pour le lot 1, la hauteur de la construction de la dépendance sera égale à la hauteur du volume du 
hangar existant. 

La hauteur des dépendances sera mesurée à partir du niveau du terrain naturel et au milieu de 
chaque façade. 
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La forme de la toiture des constructions principales sera une toiture à 2 pentes et la forme de la toiture 
des dépendances sera soit une toiture à 2 pentes, soit une toiture plate. 

Les toitures terrasses sont proscrites sur les dépendances et les panneaux solaires sont autorisés sur 
les toitures en pente. 

2.3.1.6 Les accès carrossables relatifs aux emplacements de stationnement, aux garages 
et aux voies de circulation  

Tous les aménagements avant et les emplacements de stationnement devront être au minimum semi-
perméables à l’eau. Les eaux des aménagements devront être récoltées en un point sur la parcelle 
privée avant d’être évacuées dans le réseau existant.  

2.3.1.7 Les surfaces destinées à recevoir des plantations  

Les haies et les espaces verts privés devront au minimum répondre à la partie graphique du présent 
PAP.  

2.3.1.8 Les dimensions des aménagements extérieurs, remblais ou déblais de terre, 
clôtures, murs, surface consolidées 

Dans les espaces verts privés, les terrasses, chemins et aménagements divers seront réalisés avec 
des matériaux perméables ou semi-perméables à l'eau. Ces aménagements ne pourront pas être des 
surfaces scellées. Les terrasses et chemins ne pourront être supérieur à 25% de l’espace vert privé. 

Les terrains ne peuvent être entourés que par des haies vives ou des grillages cachés par des plantes 
grimpantes ou intégrés dans une haie.  
 
Ces grillages ne pourront pas dépasser la hauteur totale de 1,5 mètre au-dessus du terrain. Ceux 
longeant le domaine public seront implantés à 1 mètre de la limite du terrain. 

Concernant l’intégration des évacuations des eaux de pluie sur les parcelles privées, celles-ci seront 
réalisées par des tranchées drainantes ou des fossés ouverts. 

Des déblais / remblais de 1 mètre de hauteur avec un recul de 1.50 mètres par rapport à la limite de 
parcelle sont autorisés pour l’aménagement des jardins / terrasses en raison du dénivelé du terrain 
naturel, avec un maximum de 1.50 mètres de hauteur totale à minimum 3 mètres de la limite de 
parcelle tel que défini dans la partie graphique du présent PAP.  
 
Des murets de soutènement de 1 mètre de hauteur maximum sont autorisés pour les aménagements 
des jardins et terrasses afin de soutenir les terres des déblais/ remblais tel que défini dans la partie 
graphique du présent PAP. 
Des murs de clôtures pour le lot 2 sont autorisés sur le pourtour des parcelles avec une hauteur 
maximale de 2.85m par rapport au rez-de-chaussée du présent lot tel que défini dans la partie 
graphique du présent PAP. 

2.3.1.9 Les constructions et les éléments naturels à conserver, ainsi que les constructions à 
démolir 

La grange/étable existante en lieu et place du lot 2 sera à démolir en raison de problèmes structurels 
et sanitaires. 
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2.3.1.10 L’aménagement des dépendances, notamment des garages, car-ports et abris de 
jardin 

Les dépendances pourront être utilisées pour la construction de garages, grange, abris de jardin ou 
autre, mais ne pourront pas être destinée au séjour prolongé des personnes, ni à une activité 
professionnelle. Leurs hauteurs maximales sont reprises dans la partie graphique du présent PAP.  

Les rampes de garage ayant une pente supérieure à 6% sont interdites. 

Des abris de jardin de maximum 9 m2 sont autorisés en fond de parcelles, et auront une toiture plate. 
Leur hauteur maximale sera de 3m. Ils devront être situés dans l’espace vert privé et au minimum à 1 
m des limites latérales et arrières de la parcelle. 

2.3.2 Zones où les constructions et aménagements doivent répondre, par rapport à 
l’esthétique, à la couleur et à l’emploi des matériaux, à des conditions déterminées 
afin de garantir un développement harmonieux de l’ensemble du quartier 

Toutes les constructions du présent PAP devront être en revêtement crépi, en bardage/ panneau bois 
ou panneau minéral . 

Un maximum de 3 matériaux ou teintes d’enduit différents en façade sont autorisés.  
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2.4 Fonds nécessaires à la viabilisation du projet 

2.4.1 Fonds nécessaires à la viabilisation du projet 

La viabilisation du projet se fera par l’intermédiaire de la rue de Reckange CR172 et de la rue de la 
Colline. 

Ces voiries reprendront tous les réseaux techniques tels que la Post, Créos, eau potable, eaux usées, 
eaux pluviales… 

2.4.2 Fonds destinés à être cédés au domaine public 
Le PAP est composé de la parcelle suivante : 
  
terrain existant       
surface PAP 0,3569 ha     
surface privée 0,3569 ha     
       
terrains projetés       
surface brute 0,3569 ha 100,00%    
surface nette 0,3453 ha 96,75%    
surface cédée 0,0116 ha 3,25%    
       
surface destinée aux voiries de desserte (publique ou ouverte au 
public)     / 
surface destinée à la zone résidentielle/zone de rencontre 20km/h    / 
surface destinée à la mobilité douce (publique ou ouverte au 
public)    0,0009 
surface destinée au stationnement 
public      0,0070 
surface destinée à l'espace vert public      0,0037 
surface destinée aux aires de jeux ouvertes au public    /  
TOTAL A CEDER      0,0116 

 

2.4.3 Gestion des eaux pluviales et usées, bassins de rétention, et l’aménagement des 
espaces verts et plantations 

Les aménagements des espaces verts seront réalisés en pelouse. 

Les aménagements des réseaux d’eaux usées et pluviales devront respecter l’autorisation délivrée 
par l’Administration de la gestion de l’eau.   
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3 Annexes 

3.1 Certificat OAI 

3.2 Levé topographique 







Mme Marie PESSERS – PAP ‘Rue de Reckange’ à Mondercange  –  PAP / parties graphique et écrite              
 

Bered solutions s.à.r.l.    58 

4 Liste des plans  
Plan 1: plan et coupes des prescriptions ........................................................................................................ 49 
 


